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TLE-DE-| FRANCE




EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE ET SPORT SCOLAIRE

Historique synthétique
L'éducation physique est une discipline scolaire d'enseignement obligatoire dans le secondaire, sous l'appellation de "gymnastique", depuis le décret du 3 février 1869 signé par Victor Duruy. Peu appliqué, Jules Ferry rappelle par la loi George 27 janvier 1880, que la gymnastique est obligatoire dans tous les établissements d'instruction publique de garçons. La même année, par la circulaire du 20 mai (Camille Sée), l'obligation est étendue à tous les types d'enseignement, primaire et secondaire, pour les garçons et les filles.

La gymnastique de la Troisième République (1870-1940) 

· Former des professionnels : Formation de base pour le travail.

· Acquérir une bonne santé : Lutte contre les maladies, surmenage et dégénérescence de la race. Santé psychique.

· Former des citoyens : Pour la IIIe République, il s’agit pour établir un nouvel ordre social d’instaurer un nouvel ordre mental. Projet éducatif basé sur les valeurs de laïcité, de tolérance et de relativisme.

L'éducation physique (1939-1962) 

Dans le cadre de la Révolution nationale, l'éducation physique a connu pendant l’Occupation, une véritable expansion, surtout structurelle ; et est devenue une affaire de l’État dont l’emprise ne se relâchera plus.

Après la libération, l'EP est attachée au ministère de la Jeunesse et des Sports. Elle hésite encore entre une éducation physique généraliste et tente des incursions vers quelques sports.

L'éducation sportive (1962-1981) 

A partir des années 1960, sous la pression du ministre Maurice Herzog et bien souvent contre l'avis de certains enseignants et des chercheurs, l’EP s’est institutionnalisée en une éducation physique s'appuyant sur les APS mais gardant un objectif d'éducation. Elle reprend alors à son compte des outils que le sport s’est forgé pour constater les progrès. L’atteinte des objectifs spécifiques est appréciée par la mesure chiffrée des performances accomplies, elles-mêmes possibles par la maîtrise accrue de techniques sportives codifiées et réglementées. Mais très vite cette vision s'avère insatisfaisante dans l'institution scolaire. La notion de « maîtrise de l'exécution » se substituera rapidement à la seule performance qui ne prend pas assez en compte les progrès scolaires de l'élève et fait trop appel au « donné » et insuffisamment à l'acquis. Très rapidement, en début des années 1970, les enseignants EPS pensent que technique, sport de haut niveau et enfant ne vont pas ensemble, que les méthodes réceptives ne permettent pas à l'élève de découvrir, inventer, créer. Ils veulent une éducation nouvelle et s'intéressent aux pédagogies actives. 
L'éducation physique et sportive (depuis 1981)

	
	


A partir de 1981 sous la présidence de François Mitterrand, la gestion des enseignants d'EPS réintègre L'Éducation nationale, et doit donc officiellement se conformer à l’école, lieu de transmission de connaissances par excellence. La multiplication des Activités physiques sportives et artistiques(APSA) impose également d’enseigner plutôt la compréhension de l’action motrice pour permettre à l’élève de l’adapter à toute situation nouvelle. L'EPS continue son évolution en s'appuyant sur des concepts comme celui de neuro-motricité, de processus d'apprentissage et sur la notion de plasticité du cerveau. Avec l'apport de la Didactique de l'EPS et des travaux d'écriture des programmes (depuis 1983, création de la commission verticale EPS, puis GTD, groupe technique disciplinaire et enfin GE, groupe d'experts, la discipline a un nouveau pas à franchir : élaborer et utiliser les fondamentaux de chaque activité sportive comme référents des savoirs à apprendre. Après les textes de 1985 à 1988 qui prolongent l'introduction du sport dans la programmation de l'EPS (débutée par les instructions de 1962 et 1967), la publication des programmes 1996-1998 pour les collèges et 1999-2002 pour les lycées constitue une étape importante vers l'état actuel des textes officiels qui structurent aujourd'hui administrativement les contenus de l'éducation physique : documents d'accompagnement, évaluation au baccalauréat, nouveau texte collège pour la rentrée 2009-2010. [[ L'EPS, mieux organisée par les textes officiels, repose toujours sur l'évolution réalisée entre 1970 et 1980. Les sports et la compétition sont toujours les supports des séances et programmes. Elle repose toujours sur les vingt années où les enseignants eux mêmes, au travers de stages ont complètement transformé et reconstruit leur discipline rejetant la théorie de la réceptivité des savoirs pour aboutir à une EPS s'appuyant et fusionnant sur les deux théories, constructiviste et cognitiviste. Pour les professeurs l'enjeu est de faire entrer les élèves dans une suite de situations d'apprentissage les amenant à prendre du plaisir, progresser, être motivés parce qu'ils sentent que les savoirs appris leur permettent d'agir et d'avoir une "maitrise" de l'environnement physique et social qui accepte l'élève tel qu'il est mais l'incite à changer. L'élève doit créer et reconstruire ses savoirs avec le groupe. Au travers de cette reconstruction des savoirs l'élève est aussi éduqué, travaillant en groupe, et confirmant son savoir-être et sa personnalité. Cette éducation globale au travers de l'EPS le suivra dans toute sa vie future.

En France, l’EPS est une discipline fortement structurée dans les établissements scolaires, dans les départements comme sur le plan national. Elle appartient en premier lieu au domaine scolaire, mais elle est largement ouverte sur les secteurs dits civils, par le biais des associations sportives scolaires, qui organisent des passerelles vers l’extérieur, rencontres sportives ou non (danse) et compétitions. Dans le secondaire (collèges et lycées) et dans l’enseignement supérieur (universités) la plupart des professeurs d’EPS contribuent aux activités de l'Association sportive scolaire et l'A.S. Pour l’enseignement primaire (école maternelle et primaire), ce sont les professeurs des écoles (instituteurs)  qui en assurent le fonctionnement. N'ayant pas été formés pour cela, les progrès des  élèves du primaire ne se voient pas. Les animations et les compétitions se déroulent dans le cadre d’associations rattachées à l’Etat :

· Primaire (écoles) : Union sportive de l'enseignement du premier degré (USEP) pour l’enseignement public et l’Union générale sportive de l'enseignement libre (UGSEL) pour l’enseignement privé ;

· Secondaire (collèges et lycées) : Union nationale du sport scolaire (UNSS) pour l’enseignement public et l’UGSEL pour l’enseignement privé ;

· Supérieur (universités) : Fédération française du sport universitaire (FFSU).

Les enseignants d'ÉPS du secondaire et supérieur doivent passer le CAPÉPS (Certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive), nommé ainsi depuis 1943. Ce concours n'est donc pas un Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré (CAPES), c'est pour cela qu'il nécessite, contrairement aux autres CAPES de posséder une licence spécifique STAPS (Sciences et techniques des activités physiques et sportives).
L'ÉPS dispose également d'un concours d'agrégation « externe » depuis 1982 (premier concours d'agrégation en 1983) (qui nécessite l'obtention d'une maîtrise ou aujourd'hui, d'un master 1). Il existe également un concours d'agrégation « interne » qui permet la promotion des enseignants certifiés notamment depuis 1989. Contrairement aux autres disciplines, les postes sont beaucoup plus nombreux en « agrégation interne » qu'en « agrégation externe » ce qui tient pour partie à la jeunesse de ces épreuves dans le domaine.
Sport scolaire et EPS 
Dans ce dossierRessources 
À côté de l'éducation physique et sportive dispensée dans le cadre d'enseignements et d'horaires nationaux, des activités sportives sont proposées aux élèves sous l'appellation de sport scolaire.

Le sport scolaire s'appuie sur des associations sportives scolaires qui, de par les conventions qui les lient à l'État, sont investies d'une mission de service public à finalité éducative et sociale. Ces associations partenaires de l'École sont l'Union sportive de l'enseignement du premier degré (USEP), pour le premier degré et l'Union nationale du sport scolaire (UNSS), pour le second degré.

Le développement de la pratique sportive dans le cadre du sport scolaire est un enjeu de politique éducative. La pratique sportive est notamment un des axes de l'accompagnement éducatif.

Accompagnement éducatif : une double finalité éducative et sociale
Outre le développement de l'aptitude physique dans un sport donné, le sport scolaire poursuit des objectifs complémentaires : apprentissage de la responsabilité et de la citoyenneté, insertion scolaire, éducation à la santé, remotivation, etc.

Le sport scolaire favorise l'apprentissage de la responsabilité et de la citoyenneté. Il apprend le respect de soi-même, le respect de la règle, de l'adversaire et de l'arbitre. Privilégiant l'engagement collectif, il valorise la notion d'équipe, il permet l'épanouissement de solidarités collectives et contribue ainsi à éviter toute forme de violence. Impliquant les élèves dans l'organisation des rencontres sportives et les intégrant à la vie de l'association, le sport scolaire crée ces espaces de socialisation et de concertation qui sont un des lieux de formation du futur citoyen.

Il contribue à l'égalité des chances et à l'intégration en donnant à tous les élèves les mêmes droits et les mêmes devoirs.

Il améliore l'hygiène de vie, participant ainsi à la prévention des conduites addictives et l'éducation à la santé.

Parce que les temps des rencontres sont source d'amitié, de joies, d'émotions fortes, et le théâtre d'expériences inoubliables, se crée une autre dimension de la relation élèves-professeurs et, au-delà, de la relation jeunes-adultes, condition essentielle d'une réelle vie associative.

Les rencontres sportives diversifiées et accessibles à tous les élèves développent une culture sportive de qualité.

Une composante originale de la politique éducative française

Le sport scolaire représente une composante originale de la politique éducative française. Il est l'objet d'un partenariat entre le ministère de l'Éducation et le ministère des Sports. Il implique fortement les collectivités locales, qui lui apportent leur soutien sous différentes formes : 
subventions aux associations scolaires, soutien au fonctionnement des structures encadrant le sport dans l'enseignement primaire et secondaire, aide aux déplacements des élèves vers les lieux de compétition, etc.

La construction européenne et le développement des moyens de communication multiplient les possibilités d'échanges culturels. Le sport scolaire s'ouvre sur l'Europe et le monde et favorise les échanges avec les équipes d'établissements des différents pays.
Professeur d'éducation physique et sportive (EPS)
Le professeur d'éducation physique et sportive (EPS) a pour mission d'initier les collégiens ou les lycéens à la théorie et à la pratique de plusieurs disciplines sportives.

- Missions du professeur d'éducation physique et sportive 

- Concours du CAPEPS 
- Carrière et rémunération du professeur d'éducation physique et sportive 
Missions du professeur d'éducation physique et sportive

Les professeurs d'éducation physique et sportive participent aux actions d'éducation, principalement en assurant l'enseignement de leur discipline :
· dans les établissements du second degré 

· dans les établissements d'enseignement supérieur 

· dans les établissements de formation du ministère de l'Éducation nationale. 

 Les professeurs d'EPS :

· assurent le suivi individuel et l'évaluation des élèves 

· contribuent à les conseiller dans le choix de leur projet d'orientation 

· participent à la formation et aux entraînements des sportifs présents dans leur établissement 

· peuvent exercer une mission de conseiller auprès des professeurs des écoles du 1er degré 

Concours du CAPEPS
Vous pouvez devenir professeur d'éducation physique et sportive en passant le concours du Certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive (CAPEPS).

Carrière du professeur d'éducation physique et sportive

Stage, titularisation et première affectation

Une fois reçus au concours, les lauréats sont nommés professeurs d'éducation physique et sportive stagiaires et affectés dans une académie où ils effectuent un stage d'un an dans un établissement. Pendant ce stage, ils bénéficient d'un accompagnement et de périodes de formation organisées au cours de l'année scolaire.

Information et aide aux lauréats
La validation du stage est effectuée par un jury. Après validation, les stagiaires sont titularisés.
Evolution

Un professeur est amené à actualiser et à compléter ses connaissances tout au long de sa vie professionnelle. La formation continue et la promotion interne permettent aux enseignants qui le souhaitent d'évoluer dans l'exercice de leur métier ou de changer d'activités au sein de l'Éducation nationale. Chefs de travaux dans l'enseignement technique et professionnel, formateurs d'adultes, chercheurs, formateurs à l'étranger : tous sont d'abord enseignants.

Les concours ouverts aux enseignants leur permettent également d'évoluer vers la spécialisation (l'évaluation, le conseil) ou vers l'encadrement en devenant chefs d'établissement.
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